
 

Kaltenbach (PS) veut améliorer le financement des associations d'aide aux 

victimes 

 

PARIS,  7 mars 2014 (AFP) - Le sénateur PS des Hauts-de-Seine Philippe Kaltenbach a déposé une 

proposition de loi pour améliorer le financement des associations d'aide aux victimes par une 

contribution additionnelle de 1,5% des amendes pénales à la charge des auteurs des infractions, a-t-il 

annoncé vendredi. 

Cette contribution qui alimenterait un fonds de financement d'aide aux victimes rapporterait entre 8 et 

10 millions d'euros, précise le sénateur des Hauts-de-Seine dans un communiqué. 

"Tout au long des auditions que j'ai pu mener, il m'est clairement apparu que le rôle des associations 

d'aide aux victimes était incontournable mais que ces dernières pâtissaient d'un manque de moyens 

financiers", écrit M. Kaltenbach qui est co-rapporteur de la commission des Lois pour la mission 

d'information sur l'indemnisation des victimes d'infractions pénales. 

"Sur 173 associations, reconnues par le ministère de la Justice, 80% d'entre elles disent avoir 

rencontré des difficultés d'ordre financier au cours des deux dernières années et 54% ont été 

contraintes d'arrêter certaines de leurs activités au cours de l'année 2012 en supprimant des 

permanences, notamment dans les commissariats ou dans les centres communaux d'action sociale, 

voire même en procédant à des licenciements", poursuit-il. 

Selon M. Kaltenbach, sa proposition "s'inscrit dans la logique de responsabilisation des auteurs 

d'infractions pénales, puisque ce sont ces derniers qui vont financer les associations d'aide aux 

victimes et non pas le contribuable". 

En 2012, près de 300.000 victimes ont été aidées par les 900 salariés des associations, dans un des 

750 points d'accueil. Ces associations les informent sur leurs droits, les soutiennent 

psychologiquement et les accompagnent dans leurs démarches. 

La proposition de loi, qui a été cosignée par 41 sénateurs socialistes, doit recevoir le feu vert de la 

commission des lois avant de pouvoir être examinée en séance. 


